
  
 

Direction générale 
des ressources humaines 

 
 

 
 

 

 

 

 

Secrétariat général 

Sous-direction de la formation, des parcours professionnels et 

des relations sociales 

Département du droit syndical et de la veille sociale 

Secrétariat permanent du comité technique ministériel  

de l'Éducation nationale 

 

  

 

 

Paris, le lundi 15 novembre 2021 
 

 

 

  

 
 

 
 
 

O R D R E  D U  J O U R  
DU COMITE TECHNIQUE MINISTERIEL DE L’EDUCATION NATIONALE (CTMEN) 

DU VENDREDI 19 NOVEMBRE 2021 -  14h30 

  
 

 

1 Désignation du secrétaire adjoint de séance 

2  Point pour avis 

nouvelle délibération du CTMEN après vote unanime défavorable lors de la séance du 9 novembre 2021 :  

projet de décret modifiant le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d’emploi des 
assistants d’éducation (DGRH B)   
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Décret n°2021-XXXX   du XXXX modifiant le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les 

conditions de recrutement et d’emploi des assistants d’éducation 

 

NOR : MENH2122018D 

Publics concernés : assistants d’éducation à l’exclusion des assistants d’éducation recrutés dans le cadre 

d’un contrat de préprofessionnalisation. 

Objet : possibilité d’effectuer des heures supplémentaires pour les assistants d’éducation.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2022. 

Notice : le décret ouvre la possibilité pour les assistants d’éducation recrutés dans les établissements de 

l’éducation nationale de réaliser des heures supplémentaires et fixe les modalités de calcul de ces heures.  

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 

Vu le code de l'éducation, notamment son article L 916-1 ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 

la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

de l'Etat, modifiée notamment par la loi n°2003-400 du 30 avril 2003 relative aux assistants d’éducation ;  

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

contractuels de l’Etat pris pour l’application des articles 7 et 7 bis de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2003-484 du 6 juin 2003 modifié fixant les conditions de recrutement et d’emploi des 

assistants d’éducation; 

Vu l’avis du comité technique ministériel de l’éducation nationale en date du XXXXX,  

Décrète : 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de l’éducation nationale,  

de la jeunesse et des sports 

   

   

http://www.legifrance.gouv.fr/


 

 

Article 1er 

Après l’article 2 du décret du 6 juin 2003 susvisé, est inséré un article 2 bis ainsi rédigé : 

« Article 2 bis - Des heures supplémentaires peuvent être effectuées, avec leur accord, par les assistants 

d’éducation, en sus du temps de service défini par leur contrat de travail »   

« Pour les agents à temps partiel ou incomplet, la rémunération mensuelle de ces heures ne doit pas être 

supérieure au montant résultant de la différence entre la rémunération mensuelle afférente à l’exercice à 

temps complet des fonctions et celui afférent à l’exercice à temps partiel ou incomplet. » 

« Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas aux assistants d'éducation recrutés conformément à 

l'article 7 ter du présent décret. » 

« Le taux horaire de l’indemnité pour heures supplémentaires prévues au premier alinéa du présent article 

attribuée aux assistants d’éducation est fixé par arrêté conjoint des ministres chargés de l’éducation 

nationale, du budget et la fonction publique. » 

Article 2 

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2022. 

Article 3 

Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, le ministre de l’économie, des finances et 

de la relance, la ministre de la transformation et de la fonction publiques, et le ministre délégué auprès du 

ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 

française. 

 

Fait le XXXX 

 

 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 

 

Jean-Michel Blanquer 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

 

Bruno Le Maire  



 

 

 

La ministre de la transformation et de la fonction publiques,  

 

Amélie de Montchalin 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes 

publics,  

 

Olivier Dussopt 

 

  




